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																			Mme MEUNIER BERNARD Angélique
							chez Mr BERNARD
							108 lieu dit du Breuil d'Haleine
							86400 SAINT MACOUX

							Vadalle, le 24 septembre 2018


Objet : Non respect du constat d'accord
lettre recommandée avec AR


Madame,

Vous vous êtes engagée à régler votre dette auprès de notre commune d'Aussac-Vadalle en acceptant le constat d'accord en présence de Monsieur CASSAN, conciliateur de la République, le 3 mai 2018.

A ce jour, aucun règlement n'a été effectué.

Nous vous rappelons qu'à défaut de paiement d'une seule mensualité un mois après son échéance, la totalité des sommes restant dues deviendra immédiatement exigible et les frais de l'exécution forcée seront à la charge du débiteur, c'est à dire vous.

Nous vous demandons une dernière fois, avant l'envoi définitif au tribunal d'instance, de bien vouloir nous faire un règlement en partie à défaut de la totalité, afin de prouver votre volonté de régler au mieux cette situation.

Dans l'attente de votre action, veuillez agréer, Madame, nos sincères salutations.


.

							Marlyse GUILBAUD,									Adjointe au Maire
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